
Risque amiante,
tous les secteurs concernés !

17 sept. 
2019

9 h - 12 h 30

CRAMIF

Médecins du travail,  
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Le décret n° 2017-899 du 9 mai 2017 
est venu renforcer l’obligation de repérage amiante 

avant travaux et définit 6 grands domaines d’activités. 
Son entrée en vigueur s’échelonnera jusqu’en 2020.

Animateur : Paul Guenoun

Accueil café

Introduction

-  François Blanchard, ingénieur conseil régional,Cramif

Actualités du cadre réglementaire

- Thomas Colin, chargé de mission Amiante, Direction générale du travail (DGT)

Les donneurs d’ordre se mobilisent
Retours d’expérience au sein de la société Orange
- Marie-Antoinette Khan, préventeur national, Orange

- Dr Jean-François Ruiz, médecin du travail, Orange

Témoignage des diagnostiqueurs
-  Lionel Janot / Laurent Roquin, Fédération interprofessionnelle 

du diagnostic immobilier (FIDI)

Exposition à l’amiante
Focus sur le nettoyage des dalles vinyle amiante
-  Laurent Martinon, ingénieur hygiéniste et directeur, Laboratoire amiante, 

fibres et particules (LAFP) de la ville de Paris

-  Christophe Leclercq, chef de projet QSE, Fédération des entreprises 
de propreté / Centre technique International de la propreté (FEP/CTIP)

 -  Marc Charoy, coordonnateur Amiante, Cramif

Quelles conséquences sur la santé, le suivi médical
-  Pr Jean-Claude Pairon, chef de service, Consultations de pathologies 

professionnelles et environnementales du Centre hospitalier intercommunal 
de Créteil (CCPP/CHIC)

9h00

9h30

9h40

10h05

10h45

En pratique : quelles mesures prendre ? quelle prévention mettre 
en place ?

-  Jean-Pierre Clément, ingénieur référent technique, Assistance publique 
des hôpitaux de Paris (AP-HP)

-  Aurore Aglioni, ingénieur chimiste, Institut national de recherche et 
de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (INRS)

 -  Dr Mireille Loizeau, médecin du travail, Association paritaire de santé 
au travail (Service de santé au travail (APST)

-  Isabelle Monnerais, responsable de domaine risque chimique, Organisme 
professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP)

Conclusion

 -  Pr Jean-Claude Pairon, CCPP/CHIC

 - Francis Lemire, ingénieur conseil régional adjoint, Cramif

Fin du colloque

11h45

12h25

12h30
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